
Financement ou 

cofinancement de formation
Transition pro

OPCO

OCAPIAT - EMPLOI DE PROXIMITE - AKTO ….

Caisse des depots et consignation

+ abondements possibles selon situation de France TRAVAIL, ENTREPRISE….

Conseil Régional de Nouvelle Aquitaine

avec possible cofinanement FSE, PIC

FINANCEMENT INDIVIDUEL de salarié, demandeurs 

d'emploi ou d'entreprise

DISPOSITIF - CONTRAT Le Projet de Transition Professionnelle

CONTRAT D'ALTERNANCE

(APPRENTISSAGE & DE PROFESSIONNALISATION)

PREPARATION OPERATIONNELLE A L'EMPLOI & PRO A 

(avec Pôle emploi et la Région)

PLAN DE FORMATION DES ENTREPRISES 
(Internetreprise/intraentreprise)

VALIDATION DES ACQUIS DE L'EXPERIENCE

CPF

Compte Personnel de Formation 

VALIDATION DES ACQUIS DE L'EXPERIENCE

Programme Régional de Formation

Habilitation de Service Public
Tous

BENEFICIAIRE

Salariés du secteur privé en cours de contrat CDI, CDD, aux 

intérimaires et aux intermittents en cours de contrat au 

moment de votre demande.

Entreprises

Salariés

Demandeurs d'emploi

Salariés, travailleurs indépendants, agents publics …, tout au long de votre vie active y compris en période de chômage

Personnes en recherche d'emploi, inscrite ou non à France 

Travail

Salariés de Structure d'Insertion par l'Activité Economique ou 

en Contrat aidé

Salariés, indépendants, demandeurs d'emploi

OBJECTIF

Changer de métier ou de profession

Dispositif poermettant de s'absenter du votre poste de travail 

pour suivre une formation.

Suivre une formation pour développer ses compétences en 

vue d'une reconversion professionnelle, d'une évolution de 

carrière ou d'un perfectionnement

&

VALIDATION DES ACQUIS DE L'EXPERIENCE

Suivre une formation pour développer ses compétences en vue d'une reconversion professionnelle, d'une évolution de 

carrière ou d'un perfectionnement

&

VALIDATION DES ACQUIS DE L'EXPERIENCE

Suivre une formation pour développer ses compétences en 

vue d'une reconversion professionnelle, d'une évolution de 

carrière ou d'un perfectionnement

Formation professionnelle

&

VALIDATION DES ACQUIS DE L'EXPERIENCE

REMUNERATION DU 

BENEFICIAIRE
Maintien du salaire

SALAIRE

sauf pour les POEI où France Travail indemnise les stagiaires
MAINTIEN DU STATUT ANTERIEUR INDEMINISATION France TRAVAIL OU REGION MAINTIEN DU STATUT ANTERIEUR

Pour en savoir +

05.56.35.61.15

S'inscrire

https://www.transitionspro-na.fr/

https://www.ocapiat.fr/direction-regionale-nouvelle-

aquitaine/

https://www.akto.fr/

https://www.opcoep.fr/accueil

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/

https://www.cmaformation-na.fr/

Consulter son conseiller emploi formation 

ou s'autoinscrire : https://www.cmaformation-

na.fr/files/pdf/candidatez_en_ligne.pdf

autres

LE CPF : QU'EST-CE ?

Le CPF se cumule et est utilisable, comme une sorte de cagnotte, tout au long de votre vie active y compris en 

période de chômage pour suivre une formation, et ce, quelle que soit la formation.

COMMENT FONCTIONNE CETTE "CAGNOTTE" ?

Si vous travaillez au moins à mi-temps, l'alimentation de votre compte se fait à hauteur de 500 €/an jusqu'à atteindre 

5 000 € maximum. Si votre durée de travail est inférieure à un mi-temps, l'alimentation de votre compte est calculée 

proportionnellement au temps de travail effectué.

Les droits restent acquis même si vous changez d'employeur ou que vous perdez votre emploi.

Lorsque vous décidez d'utiliser votre CPF pour suivre une formation, son montant diminue en conséquence.

COMMENT UTILISER LE CPF ?

L'utilisation du CPF relève de votre seule initiative. 

Seuls les frais de formation (pas les frais annexes) peuvent être pris en charge au titre du CPF. Si votre compte ne 

couvre pas tous les frais, vous pouvez alimenter votre compte en :

- sollicitant FRANCE TRAVAIL ou votre employeur pour un abondement

- versant avec votre CB le solde à charge.

La formation peut se dérouler pendant ou en dehors des temps de travail, selon l'accord conclu avec votre 

employeur. Le maintien du salaire dépend de votre situation.

QUELLE FORMATION CHOISIR ?

Vous pouvez vous financer une formation, avec ou sans certification, ou la Validation des Acquis de l'Expérience. 

Une certification est un diplôme ou titre professionnel dont le niveau est reconnu par l’Etat et validé par un 

organisme officiel. La certification permet de répondre aux réalités du travail puisqu’elle est centrée sur les 

compétences d’un métier ou d’une fonction. 

POUR EN SAVOIR + SUR LE CPF :

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/

COMMENT SE CONNECTER A VOTRE CPF ?
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